
Circulaire du 30 octobre 1954 

(Second degré : 2e et 6e bureaux) 

Maîtres d'internat et surveillants d'externat. Service normal et service supplémentaire. Libertés hebdomadaires. 

Les organisations syndicales ont récemment appelé mon attention sur la situation des maîtres d'internat et 
des surveillants d'externat à qui les chefs d'établissement avaient confié des services mixtes d'enseignement 
et de surveillance, et m'ont demandé de bien vouloir considérer que, s'agissant de tâches qui s'apparentaient 
à celles des adjoints d'enseignement, leur rétribution devait être alignée sur celle de leurs collègues adjoints. 

Il m'a été impossible d'accéder à leur vœu par simple orthodoxie financière : le service d'un traitement 
d'adjoint d'enseignement est lié à l'ouverture du poste budgétaire correspondant, et la totalité des ressources 
dont je dispose à cet égard a été répartie. 

Il n'en reste pas moins que les statuts de ces personnels de surveillance ne prévoient nullement leur 
association à l'enseignement. 

J'ai donc décidé, afin d'éviter toute surcharge qui compromettrait la poursuite d'études personnelles, qu'à 
partir de la rentrée de septembre 1954 les maîtres d'internat et les surveillants d'externat ne pourraient, dans 
leurs postes de surveillance, se voir confier des tâches d'enseignement que dans les circonstances suivantes 
: 

1. S'il s'agit de candidats aux concours de recrutement pour qui quelques heures de classe seraient un 
entraînement recommandé soit par l'inspection générale, soit par les présidents de jurys. 

2. S'il s'agit de suppléances de courte durée et que le service ne puisse être organisé d'autre manière. 

3. S'il s'agit d'activités dirigées, à la double condition que les maîtres soient volontaires et que leur 
connaissance des élèves ou leur formation dans les stages, qu'ils sont maintenant tous appelés à fréquenter, 
leur confèrent une réelle compétence d'éducateurs. 

Dans tous les cas, tant pour liquider la rétribution des heures données en 1953-1954 que pour les heures qui 
pourraient être confiées dans le cadre de la récente circulaire, il est bien entendu que si le service fourni 
excède le maximum hebdomadaire, ce sont les heures les plus avantageuses qui seront payées en heures 
supplémentaires. 

Je vous demande toutefois de veiller à ce que les maxima de service […] soient strictement respectés. Je 
sais bien que ces prescriptions sont quelquefois difficilement compatibles avec la bonne marche des lycées et 
surtout de collèges dont le personnel n'est pas au complet - notamment en septembre et en octobre. Il n'y 
sera dérogé que pendant la période qui précède la rentrée des facultés et que si les maîtres ne doivent pas 
être gênés dans leur préparation à une seconde session d'examens. 

Ces conditions me conduisent à demander aux chefs d'établissement de se considérer, surtout dans les 
centres les plus déshérités, comme les guides éclairés de jeunes gens qui ont le souci de se préparer 
rapidement à leurs carrières d'enseignants ou d'administrateurs. 

[…] Les libertés hebdomadaires réglementaires nécessaires à la poursuite d'études personnelles seront, pour 
les maîtres d'internat, assurées au moyen d'heures supplémentaires autorisées par MM. les Inspecteurs 
d'académie, si le nombre de maîtres ne permet pas l'organisation d'un roulement normal. Le contingent de 
sept heures supplémentaires, accordé pour chaque maître, peut être porté à dix ou douze heures, si les 
communications avec la ville de faculté sont particulièrement difficiles. 

Pour déterminer l'opportunité de cette mesure et le nombre d'heures nécessaires, MM. les Inspecteurs 
d'académie se fonderont sur cette règle que chaque maître a droit aux libertés fixées par son statut et qu'il 
doit disposer chaque semaine d'une journée entière pour assister aux cours dispensés en faculté. 

Il est souhaitable enfin que MM. les Chefs d'établissement consentent aux surveillants d'externat, comme aux 
maîtres d'internat, toutes facilités compatibles avec la bonne marche du service, telles que roulements et 
remplacements conclus à l'amiable entre personnel d'internat et personnel d'externat. 

 


